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Le partenaire des entreprises

industrielles pour la CompétitivitéProgramme mis en oeuvre par l’ADCI

COOPÉRATION  CÔTE D’IVOIRE UNION EUROPÉENNE

Financé par l’Union européenne

Programme d’Accompagnement des Très Petites
Entreprises Industrielles

Ce programme a accéléré 
notre croissance



L’Agence pour le Développement et la Compétitivité des Industries de Côte d’Ivoire (ADCI), est une 
société anonyme, au capital de 50 000 000 FCFA, créée en octobre 2014, par l’Etat de Côte d’Ivoire 
et les organisations du secteur privé (CCI-CI, CGECI, FNISCI et FIPME). 
Elle a pour mission la restructuration et la mise à niveau des entreprises industrielles en vue du 
développement de la production et de la compétitivité industrielle par le service, l’assistance et le 
conseil. Elle exécute des programmes publics.

PRÉSENTATION DE L’ADCI 

LE PACIR 2
Le Programme d’Appui à la Compétitivité et à l’Intégration Régional (PACIR 2) est un programme 
régional d’appui à la compétitivité financé par l’Union européenne sur les ressources du Programme 
Indicatif Régional 11ème FED. 

La composante nationale de ce programme est dotée d’un financement de 9 millions d’euros (soit 5,9 
milliards de FCFA). Elle  comporte trois composantes complémentaires (i) accompagnement des très 
petites et micro entreprises, (ii) renforcement des organisations intermédiaires, des agences d’appui 
aux entreprises, (iii) amélioration de l’environnement des affaires.

Complémentaire du PNRMN, la composante 1 du PACIR 2, « Accompagnement des Très Petites et 
Micro Entreprises (TPME) » est exécutée par l’ADCI.

Elle vise les chaînes de valeurs cibles identifiées par la Côte d’Ivoire pour l’exportation à savoir : 
Fruits/Légumes, Textiles/Habillement, Cuir Plastique/Caoutchouc, Technlogie de l’information et de la 
communication, Recyclage et Energies renouvelables .   

LES PROGRAMMES EXÉCUTÉS PAR L’ADCI
L’ADCI, participe à la mise en œuvre des programmes publics suivants :

    le Programme National de Restructuration et de Mise à Niveau (PNRMN)
    le Programme d’Appui à la Compétitivité et à l’Intégration Régional (PACIR 2).
 
Ces deux programmes visent à agir sur les principaux leviers qui freinent la compétitivité des entreprises 
industrielles ivoiriennes et leurs capacités à se développer au niveau régional et international.



 
Être dans une activité de transformation industrielle opérant dans l’un des secteurs cibles à savoir : Fruits/Légumes, 
Textiles/Habillement, Cuir Plastique/Caoutchouc, Technlogie de l’information et de la communication, Recyclage et Energies 
renouvelables ;

Être en production effective et continue depuis au moins 12 mois ;

Disposer d’un effectif compris entre 3 et 20 employés permanents déclarés à la CNPS ;

Enregistrer un Chiffre d’affaires annuel inférieur ou égal à 120 millions FCFA.

LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ AU PROGRAMME PACIR 2 ?

QUELS SONT LES AVANTAGES À ADHÉRER AU PACIR 2 ?
L’adhésion au PACIR 2 permet aux entreprises de bénéficier d’avantages sous forme de prestations 
de mise à niveau, prises en charge à 100% par le programme : 
 

Un diagnostic global et stratégique assorti d’un plan de mise à niveau ;

Un plan d’affaires permettant de lever des financements pour les investissements matériels ;
 
Des missions de conseil et d’assistance technique visant à développer la productivité par la 
maîtrise des procédés de fabrication, la maîtrise des coûts de production, par l’introduction de 
l’innovation, le marketing etc. ;

Des formations sur des thèmes susceptibles de développer les capacités des cadres des 
entreprises accompagnées dans les fonctions managériales, commerciales & Marketing, de 
gestion financière et de gestion de la production ;
 
Un accompagnement pour la mise en place de préalables à un système de management de la  
qualité (BPH, BPF, HACCP, etc.).
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